
 

 
Permettre aux PME et TPE françaises de finaliser un projet de 
développement international clairement identifié. 
 

 
Entreprises appartenant ¨ tout secteur dôactivit® (exception faite pour le 
n®goce) dont lôeffectif est inf®rieur ¨ 250 salari®s et dont le chiffre dôaffaires 
est inf®rieur ¨ 50 millions dôEuros HT. Lôentreprise ne doit pas °tre d®tenue 
à plus de 25% par une entreprise ne répondant pas à ces critères. 
 
Définition européenne de la PME. 
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